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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre

Séance du 28 mars 2007

N°2007.03.A.1.10.
OBJET :
REMPLACEMENT D’UN DELEGUE COMMUNAUTAIRE DEMISSIONNAIRE

Le vingt-huit mars deux mille sept, à vingt heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à l’Hôtel de Ville de Truyes, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : Mme GABILLAT - M. PELLETIER - M. MAGNIOT
· Commune d’Esvres : M. TURCO - M. FAURE - M. NOYANT
· Commune de Montbazon : M. AUDET- M. REVECHE
· Commune de Monts : M. B. MAURICE - M. MARTRES - M. FROGER
· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER - M. A. MAURICE
· Commune de Sorigny : M. PALAT - Mme FAUTRERO
· Commune de Truyes : M. LANDRE - M. GAUTHIER - Mme MASVEYRAUD
· Commune de Veigné : M. THALINEAU - M. PARIS - M. FILLON - M. LE NOACH
Absents excusés : Mme ENAULT - M. VIAUD - M. ARRAULT - M. PLOQUIN
Pouvoir :
M. COUSTEAU à M. TURCO
Secrétaire de séance : M. GAUTHIER

Considérant la démission de M. Pierre Marie BRUN de son mandat de délégué titulaire au comité syndical du SMICTOM de la Billette ;

Considérant qu’il convient de pourvoir à son remplacement dans les plus brefs délais pour permettre au comité syndical de se réunir dans sa composition initiale ;

Le Président ayant appelé les candidats à se déclarer ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :

· Procède à la désignation à l’unanimité d’un nouveau représentant, à titre de titulaire, de la CCVI au sein du comité syndical du SMICTOM de la Billette, en remplacement de M. Brun, démissionnaire :

· Mme Sylvie GINER

Pour extrait conforme


Le Président,

Pierre PALAT
Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.





Transmis à la Préfecture le :








Publié ou notifié le :
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